
 
 
 

Conditions générales 
(Rodrigue) 

 
 

 
1.  La Billetterie du Passage distribue en qualité d’agent exclusif, au nom et pour le compte de 

l’organisateur, des billets pour sa manifestation. La Billetterie est la seule habilitée à vendre tous 
les tickets de l’organisateur et celui-ci s’engage à ne pas effectuer de pré-vente ou pré-location 
hors des services de la Billetterie. La billetterie utilise le système électronique Rodrigue. 

 
2. La Billetterie effectue la vente des billets pour l’organisateur durant les heures d’ouverture, soit:

    
� du  mardi au vendredi de 13h à 18h 
� le samedi de 10h à 13h. 
� ainsi qu’en caisse du soir une heure avant la manifestation pour le Théâtre du Passage 

ainsi que le Temple du Bas. S’agissant d’autres lieux, toute mise à disposition d’une 
caissière est facturée Fr. 100.00. 

 
3.  La Billetterie prend des réservations par téléphone pour la manifestation de l’Organisateur. 
 
4.  La Billetterie accepte les paiements par EC et Postcard. 
 
5.  La Billetterie fournit un décompte de la manifestation, au plus tard, quinze jours après la 

manifestation. Elle rétrocède à L'Organisateur la part des recettes qui lui revient, après 
déduction des frais de billetterie et des taxes communales . 

 
6.  L’Organisateur fournit à la Billetterie avant l’ouverture des locations toutes les informations utiles 

et nécessaires pour la vente des billets de la manifestation dans de bonnes conditions, soit : 
 

� le formulaire d’inscription dûment complété 
�       un plan de la salle précis, avec les différentes catégories tarifaires 
�       les affiches / papillons de la manifestation 
�       un bulletin de versement avec ses coordonnées bancaires. 

  
7.  L’Organisateur informe le plus rapidement possible la Billetterie en cas d’annulation de la 

manifestation. Les frais de la Billetterie déjà engendrés par cette manifestation seront facturés à 
l’Organisateur. 

  
8.  Conditions financières 

-  Taxe d’ouverture de dossier : CHF. 100.-- 
- Chaque billet édité (invitations comprises) est facturé CHF. 1.50 à l’Organisateur et ceci 
également en caisse du soir. 
  

 


